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La loi Robert, article 1

Les bibliothèques des collectivités territoriales ou de leurs 
groupements ont pour missions de garantir l’égal accès de 
tous à la culture, à l’information, à l’éducation, à la 
recherche, aux savoirs et aux loisirs ainsi que de favoriser 
le développement de la lecture.  
À ce titre, elles :

1° Constituent, conservent 
et communiquent des 
collections de documents 
et d’objets, sous forme 
physique ou numérique ;

2° Conçoivent et mettent 
en œuvre des services, 
des activités et des outils 
associés à leurs missions 
ou à leurs collections....
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Loi n° 2021-1717 du 21 décembre 2021 relative aux bibliothèques
et au développement de la lecture publique

Article 1



Quelques sources
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ABF
1995

ADBDP
2001

1992

Bertrand Calenge

« Les bibliothèques centrales de prêt : 
naissance de la lecture publique 
rurale »

« Les bibliothèques centrales de prêt 
à la recherche d’une définition »
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Préhistoire
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Avant 1914 !



A partir de 1918
Création du CARD (comité d’aide aux région
dévastées) qui crée 5 bibliothèques publiques
dans le Soissonnais à l4initiative d’Anne Morgan
secondée par de Jessie Carson, volontaire 
venant de la New York Public Library.
Elles créent 5 bibliothèques en libre accès (!)
Anne Morgan fait venir des Ford T et les fait 
transformer en bibliobus. 
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L’expérience de l’Aisne

Bibliobus du Soissonnais, années 1930

Jessie Carson           Anne Morgan

Bibliobus de la Marne, années 1930
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Les carences
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1945

L’Etat s’engage
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1945...

Carte de rationnement de pain, 
1945
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1945...

Charles de Gaulle 
Président du 

gouvernement provisoire



Le plafond
15 000 habitants

Le dispositif
Le bibliobus-rayon
ou la caisse

L’ordonnance du 2 novembre 1945

Julien Caïn y est certainement pour quelque chose

Président de l’Association pour le développement 
de la lecture publique dans les années 1930.

Administrateur de la BN révoqué par Vichy.
Retrouve son poste au retour de Buchenwald.
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30 ans pour achever la carte des BCP

Aisne   Dordogne
Isère   Loir-et-Cher
Marne   Haut-Rhin
Deux-Sèvres   Tarn

8 BCP

Allier   Ardèche   Aude   Corse-du-Sud
Côtes-du-Nord   Eure-et-Loir   Gard

Indre   Jura   Landes   Maine-et-Loire
Nord   Oise   Saône-et-Loire   Savoie

Haute-Savoie   Vaucluse 17 BCP
                                            1985

Territoire de Belfort   Guyane



Venant des conseils généraux ou d’associaitons 
comme la Fédération des œuvres laïques

« Pour des raisons diverses, il n’a pas été possible au cours des récentes 
années de multiplier comme il eût été souhaitable [les] créations [de BCP].
Certains départements ont pris l’initiative de créer avec leurs ressources 
propres des services qui, organisés sur le modèle des bibliothèques 
centrales de prêt du ministère de l’Éducation nationale, ont rempli la même 
tâche avec un égal succès. »

Ministère de l’Éducation nationale. Direction des bibliothèques

et de la lecture publique. Circulaire du 10 novembre 1952. 

(Jusqu’en 1975, les BCP relèveront du ministère de l’Éducation nationale)
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A défaut de BCP...
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A défaut de BCP...

(exemple parmi d’autres)
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1952-1985

A la recherche de la bonne 
formule et du bon plafond
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Les premières BCP

Jean Goasguen

« Tribulations interdépartementales ; 1957-1965 »

Bulletin d’informations de l’ABF n°169, 1995
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Les circulaires aux BDP
De 1952 à 1985, la gouvernance nationale à coup de circulaires

Venant du ministère de l’Éducation nationale puis, à partir de 1975, 
du ministère de la Culture, elles sont signées par le Directeur du 
livre et de la lecture publique puis du livre et de la lecture)

Elles contiennent des instructions et des 
conseils aux directrices et directeurs 
des BCP.

Ainsi vont s’accumuler des couches
successives de méthodes et moyens dont 
les traces resteront longtemps perceptibles 
dans les mémoires, voire dans la pratique 
des bibliothèques départementales en 
fonction de l’année de leur création.

8

1945

1952

1968

1978

1985
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Les circulaires
1952 : Les écoles !

« Une des activités majeures d’un service départemental de lecture 
publique est de fournir en livres de distraction et de documentation les 
enfants d’âge scolaire fréquentant les établissements d’enseignement 
du 1er degré. »

« Dans ce dernier domaine, la seule formule véritablement efficace, celle 
qui permet le meilleur rendement et celle qui, à l’expérience, s’est révélée 
être la plus économique, est la bibliothèque circulante dans le cadre du 
département. »

1968 → 
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Les circulaires
1968 : Prêt direct, collèges             Plafond 15 000->20 000 hab

« Vos efforts porteront en priorité sur les agglomérations d’une certaine 
importance. Plus qu’a multiplier vos dépôts en desservant des villages dont 
la population ne cesse de s’amoindrir et que les moyens de communication 
sortent peu à peu de leur isolement, vous vous attacherez à servir d’abord 
les localités qui sont des centres animés et actifs

Deux moyens de servir les lecteurs par bibliobus s’offrent à vous, soit le 
dépôt, soit le prêt direct.

Vous devez vous ingénier à toucher le public adulte de préférence dans 
les centres où se crée une collectivité, soit de travail, soit de loisir : 
entreprises [...], centres sociaux, Maisons des jeunes et de la culture [...], 
Foyers ruraux, Syndicats d’initiative, Maisons de vacances. »
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Les circulaires
1968 : Prêt direct et dépôt              Plafond 15 000->20 000 hab

.

« La méthode du prêt direct […] aura pleinement atteint son but si elle a 
contribué à donner le goût de la lecture et abouti à faire prendre 
conscience, tant aux maires qu’à l’opinion publique, du besoin d’une 
bibliothèque fixe. »

« Le service des élèves constituera un secteur nouveau de votre 
activité qui s’étendra à l’ensemble du département et couvrira toutes les 
agglomérations y compris celles de plus de 20 000 habitants. Des 
bibliobus spéciaux de prêt direct serviront les élèves de chaque classe 
dans l’enseignement élémentaire des écoles primaires, les CEG, les CES et 
les CET autonomes » [= les collèges]. 

1978 → 
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Les circulaires
1978 : Désengagement de l’école. « Bibliothèques relais »

« Près de 70 % des dépôts sont encore ouverts dans des écoles et la 
grande majorité des dépositaires sont des enseignants. Certains dépôts 
auraient tendance à se restreindre à la clientèle scolaire. »

« Le prêt de livres aux enfants est essentiel […] Il importe néanmoins 
que les bibliothèques centrales de prêt réussissent à toucher de 
nouveaux lecteurs adultes grâce à la diversité de leurs modes d’action, à 
la publicité et à l’animation. 

Une attention particulière doit aussi être portée à certains publics : “mal-
voyants” à qui sont prêtés des livres en gros caractères ou des documents 
sonores, “mal lisants” à qui sont proposés des ouvrages de lecture aisée, 
travailleurs immigrés à qui sont fournis des ouvrages dans leur langue. » 
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Les circulaires

1978 : Désengagement de l’école. « Bibliothèques relais »

« Les locaux où s’effectuent les dépôts [...] sont plus facilement 
accessibles, en particulier à la population active, que les bibliobus [...]. 
C’est dans ces locaux que les lecteurs peuvent se rencontrer, discuter 
des livres empruntés et participer à des activités d’animation. »

« Dans les communes qui bénéficient d’un dépôt public,
il serait souhaitable que des contacts soient établis 
progressivement avec les maires – en commençant 
par ceux qui ont marqué le plus d’intérêt pour la lecture
publique » en vue de « transformer progressivement 
le dépôt en “relais-bibliothèque“. »

1985 → 

Panneau distribué par le ministère de la 
Culture aux BDP en 1982

Panneau distribué par le ministère de la Culture aux BDP en 1982
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Les circulaires
1985 :  Plus desserte scolaire. BM/relais/dépôt Plafond->10 000 hab

« J’ai demandé à plusieurs reprises aux BCP de desservir de façon privilégiée les 
communes de moins de 10 000 habitants et de favoriser la création de structures 
municipales dans les communes plus peuplées. Cette orientation doit être 
poursuivie et accentuée. »

« La desserte du public s’effectuant dans le cadre de la commune, il me paraît 
indispensable que la municipalité soit l’interlocuteur naturel et privilégié de la 
BCP. »

« La Direction du Livre a, par circulaire en date du 17 juillet 1978, demandé aux 
services de se désengager puissamment de l’école. Il me paraît donc indispensable 
d’énoncer à nouveau des instructions à ce sujet ».

« La coopération avec les bibliothèques des communes de moins de moins de 
10i000 habitants porte notamment sur la formation professionnelle, 
l’informatique, les conseils techniques , l’animation.
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Les circulaires
1985 :  Plus desserte scolaire. BM/relais/dépôt Plafond->10 000 hab

« L’accès direct aux magasins des bibliothécaires communaux et des dépositaires 
ne doit être envisagé qu’avec discernement. En aucun cas, cette mesure ne doit 
favoriser les communes proches au détriment des communes éloignées. »

« Les bibliobus sont les outils essentiels des bibliothèques centrales de prêt. »

« Les communes sont desservies soit par dépôt, soit par prêt direct.

Le dépôt de caisses de livres préparées à l’avance par le personnel de la 
bibliothèque doit être abandonné là où il est encore en vigueur. 

Les livres sont déposés, selon les cas, dans les bibliothèques municipales, dans les 

relais-bibliothèques, ou dans de simples dépôts. » 
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1986  à nos jours
De la décentralisation à la 

montée de l’intercommunalité
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Où en étaient les BCP ?

Brigitte Braillon
« Des BCP aux BDP, une "révolution culturelle" » :
Entretien avec Maud Espérou

Bulletin d’informations de l’ABF n°169, 1995



« A partir de 1986, il appartiendra aux Présidents des Conseils 
Généraux de définir l’action des BCP qui leur auront été 
transférées. »

Pour le Ministre de la Culture
Le Directeur du Livre et de la Culture
Jean GATTEGNO

Ministère de la culture. Direction du livre et de la 
lecture. 
Circulaire DLL 6 n° 85 -47 du 1er août 1985

1er janvier 1986 
Transfert des BCP aux départements
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La décentralisation
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Les transferts de l’État aux départements

Les affaires sociales Les BCP
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Les transferts de l’État aux départements

Les BCP deviennent BDP

Elles perdront  le « P » par 
ordonnance du 27 avril 2017

Faut-il dire « BD » ?

Bibliothèque
centrale départementale

de prêt

Ce qui n’empêchera pas des 
appellations locales

notamment  « médiathèque »
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Le temps de l’ingestion
Conseils généraux et BDP : s’apprivoiser

D’abord, on continue comme avant.

L’administration départementale et les 
élus découvrent un nouveau  service 
qui a son bâtiment et ses habitudes.

L’appropriation réciproque va se faire à des rythmes divers.

La transfusion territoriale

La création de la fonction publique territoriale
par les décrets du 2 septembre 1991 permet
aux agents des bibliothèques municipales de
postuler en BDP

→ « la bibliothèque de la ville, 
     modèle pour la campagne ? »
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L’évolution des moyens
Dans l’ensemble, une augmentation considérable des moyens par les 
départements après le gros effort de l’État entre 1982 et 1984

Nouveaux  locaux       Matériels et véhicules     Effectifs

Action culturelle        Dispositifs de subvention

Statistiques disponibles (les dernières en 2016)

Anne-Marie Bertrand

« Les moyens des BDP : évaluation de 1985 à 1995 »

ADBDP, Les missions des bibliothèques 
départementales : dieu modèle imposé aiu modèle 
libéré, actes du colloque de Metz,12-14 novembre 2001

DLL, Ministère de la culture

Bibliothèques départementales :
données d’activité 2013-2016 :
Synthèse nationale
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L’évolution de la desserte
Chaque département, chaque BD(P) a une politique propre 
mais, selon des rythmes différents, on constate des 
tendances plus ou moins coinvergentes :

Ce qui disparaît

Plus rapidement : la desserte des écoles

Progressivement : les bibliobus

Ce qui apparaît

Le fourgon de livraison

La navette rapide

La desserte par point de regroupement

L’interconnexion de navettes



ABD Conférence de clôture 27/09/2022 / Dominique Lahary

Une accélération de la « desserte »

annuelle

trimestrielle

hebdomadaire
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Mais il y a eu d’abord l’apogée des bibliobus

Nelly Vingdeux
longtemps directrice de 

la BDP de l’Ardèche
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La perpétuation de la mémoire du prêt direct

Le bibliobus

C'est bien, le bibliobus. Il passe une fois 
par mois, et s'installe sur la Place de la 
Poste. On connaît toutes les dates de 
l'année à l'avance. 
Elles sont écrites sur une petite carte 
brune qu'on vous glisse dans un livre 
emprunté. Le 17 décembre, de 16 
heures à 18 heures, on sait que le grand 
camion blanc balafré du sigle « Conseil 
général » sera fidèle au rendez-vous. 
C'est rassurant, cette mainmise sur le 
temps. 
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Derrière la desserte, les bibliothèques

         Le triomphe progressif de la « bibliothèque fixe »
La typologie BCPiste

BM / Bibliothèque relais / Dépôt

La typologie ADBDP 2002

B1, B2, B3, Point lecture, Dépôt

La typologie ABD 2019 puis 2023

Types A, B, C, D, E

Croisement de critères :

Offre de services (collections, activités, internet et numérique)

Surface et heures d’ouverture

Équipe (salariés et bénévoles qualifiés)

Emprunteurs actifs et prêts pour 1 000 habitants



Petite histoire des bibliothèques départementales / Dominique Lahary. Bibliothèque départementale de Dordogne-Périgord, 
06/11/2025

Derrière la desserte, les bibliothèques

         Le triomphe progressif de la « bibliothèque fixe »
La typologie BCPiste

BM / Bibliothèque relais / Dépôt

La typologie ADBDP 2002

B1, B2, B3, Point lecture, Dépôt

La typologie ABD 2019 puis 2023

Types A, B, C, D, E

Croisement de critères :

Offre de services (collections, activités, internet et numérique)

Surface et heures d’ouverture

Équipe (salariés et bénévoles qualifiés)

Emprunteurs actifs et prêts pour 1 000 hab

De la substitution à l’incitation
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Derrière la desserte, les publics

La primauté du « tout public »

« Il convient [...] de desservir les enfants dans le cadre de la desserte 
“tous publics” » (circulaire Gattégno de 1985)

Les publics ciblés des bibliothèques

Hôpitaux

Prisons

Les personnes âgées (EHPAD)

Les personnes atteintes de handicap

Les publics du département

Les collégiens

La petite enfance (PMI)

L’aide sociale à l’enfance (ASE)

Les personnes âgées (EHPAD)

Les personnes atteintes de handicap (MDPH)
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La diversification des aides aux bibliothèques

La formation
« La cohérence et l’efficacité de l’action de la BCP reposent sur les bibliothécaires 
et les employés des petites communes ainsi que sur les dépositaires bénévoles. Il 
faut donc que ceux-ci acquièrent ou entretiennent les connaissances nécessaires à 
l’exercice de leurs fonctions » (circulaire Gattégno de 1985)

Une mission qui a connu depuis 1986 un spectaculaire développement

L’animation (renommée « action culturelle »)
Prêts d’expos et de supports d’animation

Manifestations et cycles de manifestations coordonnés ou circulants

Les conseils (renommés « ingénierie »)
« Conseils au personnel pour l’aménagement et la gestion de la bibliothèque » 
(circulaire Gattégno de 1985)
« Il me paraît indispensable que la municipalité soit l’interlocuteur naturel et 
privilégié de la BCP » (circulaire Gattégno de 1985)

Les aides financières
Comme l’État, les départements exercent une influence par les critères qu’ils 
définissent pour le versement de subventions



Plans et schémas départementaux
Circulaire 83-34 du 8 avril 1983
« Objet : Plans départementaux de développement de la lecture publique »

Le ministère de la Culture demande aux DRAC de signer ces plans avec les 
conseils généraux. La moitié le font. Il s’agit d’un plan de rattrapage des 
BCP avant leur transfert et d’une incitation à créer des emplois 
départementaux. La moitié des départements ont signé.

Depuis 1986
Multiplication progressive des PDLP,  projets politiques de chaque 
département avec définition des objectifs et des moyens

Fréquents renouvellement des PDLP

Loi Robert, 2021, article 10 (article L. 330-2 du Code du patrimoine)

« Les bibliothèques départementales ont pour missions, à l'échelle du 
département, […] d'élaborer un schéma de développement de la lecture publique, 
approuvé par l'assemblée départementale. »

Plan ou schéma peu importe le nom : c’est le projet politique.
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La question des annexes
Une partie des BDP s’est dotée d’annexes

Certaines sont ouvertes au public, parfois
avec gestion mixte municipale/départementale

Le cas de la Drôme
4 médiathèques départementales
ouvertes au public
   Drôme des collines à Saint-Vallier
   Vallées de la Drôme à Crest
   Diois-Vercors à Die
   Drôme provençale à Nyons 

Le cas de l’Hérault

Pierres vives à Montpellier
Archives départementales, médiathèque, un 
espace jeunes citoyens, lieux d'exposition et 
de rencontres. 
Consultation sur place uniquement.
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Au-delà des annexes, deux cas atypiques



Les premières territorialisations
De l’héritage de l’État...

BCP

… à la recherche d’une structuration du territoire
Un nombre croissant de BDP cherche à organiser le territoire départemental 
et le découpant en secteurs géographiques
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Les premières territorialisations
La sectorisation du « réseau départemental »

BDP
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De modalités éventuellement combinées
Les référents de territoire, un nouveau type de poste

La notion de tête de (sous-)réseau



Et voilà deux 
révolutions
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La révolution intercommunale
1890 : Syndicats de communes

1992 : Communautés de communes et communautés de villes

1999 : Loi Chevènement

2010-2015 : Lois de réforme territoriale
Un nombre toujours plus nombreux de réseaux intercommunaux de lecture 
publique se construisent et évoluent

Que deviennent les BDP ?
Concurrence ou changement de paradigme ?

A des rythmes divers, les bibliothèques départementales s’adaptent à la 
montée de l’intercommunalité et souvent en font un axe de la stratégie 
départementale en matière de lecture publique

Mais il faut faire avec la diversité
La coopération intercommunale en matière de lecture publique est très 
inégale à l’échelle de la France et même d’un département
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L’interconnexion de réseaux
Réseaux départementaux et intercommunaux se complètent

Un nombre toujours plus nombreux de réseaux intercommunaux de lecture 
publique se construisent et évoluent

Concurrence ou changement de paradigme ?
Concurrence ou changement de paradigme ?

A des rythmes divers, les bibliothèques départementales s’adaptent à la 
montée de l’intercommunalité et souvent en font un axe de la stratégie 
départementale en matière de lecture publique

Mais il faut faire avec la diversité
La coopération intercommunale en matière de lecture publique est très 
inégale à l’échelle de la France et même d’un département

Que faire du plafond communal de 10 000 habitants ?
Ne figurant que dans une circulaire de 1985, il a vécu.
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La révolution numérique
La préhistoire : la gestion informatique
des catalogues et des prêts

Les BCP pionnières du catalogage informatique avec le système national 
Libra… qui n’a jamais géré de prêts

La diversification des logiciels adaptés aux fonctions bédépistes

La base de la BDP, outil de travail pour les bibliothèques desservies

Le rôle des BDP pour inciter à l’informatisation

La solution du système départemental hébergeant les bibliothèques locales

Le catalogue départemental accessible aux usagers et la réservation directe

Le temps de l’accès à Internet
Les bibliothèques pourvoyeuses d’accès et formatrices

Les ressources numériques payantes
Le département, bonne échelle pour les proposer aux usagers du réseau

Et maintenant, l’intelligence artificielle !
Ça c’est encore une révolution !
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Conclusion
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Loi Robert, 2021

Les bibliothèques départementales ont pour missions, à l’échelle du 
département : 

1° De renforcer la couverture territoriale en bibliothèques, afin d’offrir un 
égal accès de tous à la culture, à l’information, à l’éducation, à la 
recherche, aux savoirs et aux loisirs ;

2° De favoriser la mise en réseau des bibliothèques des collectivités 
territoriales ou de leurs groupements ;

3° De proposer des collections et des services aux bibliothèques des 
collectivités territoriales ou de leurs groupements et, le cas échéant, 
directement au public ; 

4° De contribuer à la formation des agents et des collaborateurs 
occasionnels des bibliothèques des collectivités territoriales ou de leurs 
groupements ;

5° D’élaborer un schéma de développement de la lecture publique, 
approuvé par l’assemblée départementale. 

Art. 10 (article L. 330-2 du Code du patrimoine)

La loi Robert / Dominique Lahary. Direction des bibliothèques de Vendée, 07/10/2025
 = bénévoles. Cf. Arrêt du Conseil d’État n°187649 du 31 mars 1999
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000007993045/  .

https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000007993045/


Loi Robert, 2021

[Bibliothèques départementales]. Les départements ne peuvent ni 
les supprimer, ni cesser de les entretenir ou de les faire 
fonctionner. 

Art. 9 (article L. 330-1 du Code du patrimoine)

Suppression de la BD des Yvelines en 2016.
Non fonctionnement de celle de Mayotte.
La situation des BD, transférées aux départements 
en 1986, restait juridiquement précaire.
La loi Robert la conforte en rendant cette 
compétence départementale enfin clairement 
obligatoire… dans les départements où elle existe 
(ce qui exclut Paris, les 3 départements de la 
première couronne d’Île-de-France… et les 
Yvelines, puisqu’une loi n’est pas rétroactive).
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La bonne échelle !
                                Pour quelles tâches et

                                responsabilité le

                                département est-il la

                                meilleure échelle ?
                              Ça dépend des départements

C’est le principe de subsidiarité
   Une clé de justification pour une compétence 

culturelle dont la loi NOTRe a proclamé quelle 
était partagée entre tous les types de 
collectivités territoriales

Petite histoire des bibliothèques départementales / Dominique Lahary. Bibliothèque départementale de Dordogne-Périgord, 
06/11/2025



La loi Robert, article 1

Les bibliothèques des collectivités territoriales ou de leurs 
groupements ont pour missions de garantir l’égal accès de 
tous à la culture, à l’information, à l’éducation, à la 
recherche, aux savoirs et aux loisirs ainsi que de favoriser 
le développement de la lecture.  
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Loi n° 2021-1717 du 21 décembre 2021 relative aux bibliothèques
et au développement de la lecture publique

Article 1



Merci pour
votre attention
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